
Un biosimilaire (ou médicament biosimilaire) est une copie qui ressemble de près à un agent biologique 
(ou biothérapie) de marque existant. Ils sont tous deux produits à partir de sources naturelles vivantes, 
par exemple dans des cellules de levure, bactériennes ou animales. Un biosimilaire se comporte de 
façon comparable à l’agent biologique de marque, et il n’y a donc aucune réelle différence entre le 
mode d’action des deux médicaments. Les biosimilaires sont considérés comme aussi sûrs et efficaces 
que les agents biologiques, et ils sont moins chers. Cependant, tous les agents biologiques n’ont pas 
nécessairement de version biosimilaire.

Comment les biosimilaires 
agissent-ils ?
Un biosimilaire utilisé pour le 
traitement du cancer agit quasiment 

comme l’agent biologique dont il est la copie. 
Différents biosimilaires peuvent :

•  Contribuer à empêcher la croissance des cellules 
cancéreuses

•  Aider le système immunitaire à mieux repérer et 
détruire les cellules cancéreuses

•  Inciter l’organisme à produire plus de cellules 
sanguines pour remplacer celles qui sont détruites 
par d’autres traitements du cancer

Les biosimilaires sont-ils sûrs ?
Tout comme les autres médicaments, les 
biosimilaires sont testés au cours d’essais 

cliniques pour vérifier qu’ils sont aussi sûrs et efficaces 
que l’agent biologique dont ils sont la copie. Ils doivent 
recevoir l’approbation de la FDA (agence américaine 
des produits alimentaires et médicamenteux) avant de 
pouvoir être utilisés pour traiter une maladie.

Questions à poser
Voici quelques questions que vous pouvez 
poser à votre médecin et à votre équipe de 
soins du cancer :

•  Y a-t-il un biosimilaire disponible pour le traitement 
que vous me recommandez ?

•  Quels sont les avantages et les inconvénients des 
biosimilaires ?

•  À quelle fréquence le traitement sera-t-il administré ? 
Combien de temps durera le traitement ?

•  Où devrai-je me rendre pour le traitement ?

•  Vais-je aussi avoir besoin d’autres types de 
traitements ?

•  Quels sont les effets secondaires possibles ?

•  Comment mes effets secondaires seront-ils pris en 
charge, et que puis-je faire pour les gérer ?

•  Mon traitement sera-t-il couvert par mon assurance 
maladie ? Combien devrai-je payer ?

•  Quand devrais-je appeler le médecin ou le personnel 
infirmier ?

Pour en savoir plus sur les biosimilaires, consultez le site de l’American Cancer 
Society : cancer.org/french ou appelez-nous au numéro 1-800-227-2345. 
Nous sommes là pour vous.
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